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MÉTHODE D’ENVOI DES RÉACTIONS AU PRÉSENT DOCUMENT 
 

Délai de réponse:  jusqu’au 8 août 2014  
Méthode pour répondre:  À: Consult07@bipt.be 
    Objet: « consult-2014-F7 » 
 

Personne de contact:  An Van Hemelrijck, Premier Conseiller (tél. 02 226 87 03) 
 

Les réponses sont attendues uniquement par voie électronique. 
 

Vous êtes prié d’utiliser le «Formulaire de couverture à joindre à la réponse à une consultation publique 
organisée par l’IBPT» que vous trouverez à la page suivante: 
www.ibpt.be/fr/operateurs/telecom/marches/formulaire-de-couverture-a-joindre-a-la-reponse-a-une-consultation-publique-
organisee-par-libpt  
 

L’IBPT demande également que les commentaires se réfèrent aux paragraphes et/ou parties dont ils 
traitent. 
Le document doit indiquer clairement ce qui est confidentiel. 
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http://www.ibpt.be/fr/operateurs/telecom/marches/formulaire-de-couverture-a-joindre-a-la-reponse-a-une-consultation-publique-organisee-par-libpt
http://www.ibpt.be/fr/operateurs/telecom/marches/formulaire-de-couverture-a-joindre-a-la-reponse-a-une-consultation-publique-organisee-par-libpt
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1. Base juridique 
 
Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques, 
l’IBPT est compétent pour l’édiction de prescriptions techniques concernant l’utilisation des 
équipements hertziens (art. 40). Sur cette base, l’IBPT édicte les interfaces radio reprises en 
annexe. Il s’agit des interfaces radio suivantes: 
 
-  interfaces radio B05-01 à B05-05 concernant les dispositifs à courte portée pour la 
commande à distance de modèles réduits (ex. modèles réduits de voitures, d'avions et de 
bateaux); 
-  interfaces radio B06-01 à B06-23 concernant les dispositifs à courte portée pour les 
applications inductives (ex. systèmes d'alarme et systèmes antivol); 
-  interfaces radio B07-01 à B07-05 concernant les équipements RFID (« Radio Frequency 
Identification »), à savoir les équipements d'identification à l'aide d'ondes radio (ex. pour la 
reconnaissance des marqueurs RFID dans les livres de bibliothèque); 
-  interfaces radio D01-01 à D01-03 concernant les équipements hertziens dans la Citizens 
Band (CB).  
 
Les caractéristiques techniques auxquelles doivent répondre les équipements sont fixées par 
ces interfaces radio, de même que les bandes de fréquences sur lesquelles ces équipements 
peuvent fonctionner. La présente décision contient par conséquent les règles qui doivent être 
prises en compte en ce qui concerne les équipements en question. Ces interfaces radio sont 
nécessaires pour une utilisation efficace des bandes de fréquences et pour éviter des brouillages 
préjudiciables aux radiocommunications; elles font également partie du plan national de 
fréquences.   

2. Rétroactes 
 
Les interfaces radio B05-01 à B05-05 (V.2.1) remplacent les interfaces radio B5 (V.1.1) 
existantes telles que promulguées par la décision du Conseil de l'IBPT du 22 décembre 2009 
concernant les interfaces radio A1 à A10, B2, B4, B5, B8, B13, B15 à B17, C1, D1, D2, F1 et G1. 
Les interfaces radio B06-01 à B06-23 (V.3.1) remplacent l'interface radio existante B6 (V.2.1) 
telle que promulguée par la Décision du Conseil de l'IBPT du 12 janvier 2009 concernant les 
interfaces radio B1, B6 et B9. Les interfaces radio B07-01 à B07-05 (V.2.2) remplacent 
l'interface radio existante B7 (V.2.1) telle que promulguée par la Décision du Conseil de l'IBPT 
du 7 février 2007 concernant les interfaces radio B7, B11, B12 et B14. Le remplacement de 
toutes ces interfaces radio était nécessaire suite à la modification de la Décision 2006/771/CE 
de la Commission européenne du 9 novembre 2006 relative à l’harmonisation du spectre 
radioélectrique en vue de l’utilisation de dispositifs à courte portée. Cette décision harmonise 
les conditions techniques relatives à l'utilisation du spectre pour plusieurs types de dispositifs à 
courte portée. Celle-ci a été modifiée par la décision d'exécution 2013/752/UE de la 
Commission du 11 décembre 2013. 
 
Les interfaces radio D01-01 à D01-03 (V.1.1) remplacent les interfaces radio existantes D1 telles 
que promulguées par la Décision du Conseil de l’IBPT du 22 décembre 2009. Pour les 
équipements en question (équipements radio B27 (CB)), une licence individuelle n'est plus 
requise étant donné qu'ils sont repris dans la liste des équipements exemptés à l'annexe 2 de 
l'arrêté royal du 18 décembre 2009 relatif aux communications radioélectriques privées et aux 
droits d’utilisation des réseaux fixes et des réseaux à ressources partagées (point 8°). 
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3. Décision 
 
Les interfaces radio reprises à l’annexe entrent en vigueur le jour de la publication de la 
présente décision sur le site Internet de l’IBPT.  
 

4. Voies de recours 
 
Conformément à l'article 2, §1 de la loi du 17 janvier 2003 concernant les recours et le 
traitement des litiges à l’occasion de la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du régulateur 
des secteurs des postes et télécommunications belges, vous avez la possibilité d’introduire un 
recours contre cette décision devant la Cour d’appel de Bruxelles, Place Poelaert 1, B-1000 
Bruxelles. Les recours sont formés, à peine de nullité prononcée d’office, par requête signée et 
déposée au greffe de la Cour d’appel de Bruxelles dans un délai de soixante jours à partir de la 
notification de la décision ou à défaut de notification, après la publication de la décision ou à 
défaut de publication, après la prise de connaissance de la décision. 
 
La requête contient, à peine de nullité, les mentions requises par l'article 2, §2 de la loi du 17 
janvier 2003 concernant les recours et le traitement des litiges à l’occasion de la loi du 17 
janvier 2003 relative au statut du régulateur des secteurs des postes et télécommunications 
belges. Si la requête contient des éléments que vous considérez comme confidentiels, vous 
devez l’indiquer de manière explicite et déposer, à peine de nullité, une version non-
confidentielle de celle-ci. L’Institut publie sur son site Internet la requête notifiée par le Greffe 
de la juridiction. Toute partie intéressée peut intervenir à la cause dans les trente jours qui 
suivent cette publication. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Charles Cuvelliez 
Membre du Conseil 

 
 
 
 

Axel Desmedt 
Membre du Conseil 

 
 
 
 
 
 

Luc Vanfleteren 
Membre du Conseil 

 
 
 
 
 
 

Jack Hamande 
Président du Conseil 
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Annexes à la décision du Conseil de l’IBPT du XX/XX/2014 relative aux 
interfaces radio B05-01 à B05-05, B06-01 à B06-23, B07-01 à B07-05 et D01-01 
à D01-03 

 
 
 
   



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-01A V.2.1 -  
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 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 26990-27000 kHz 26,995 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 220-2 

Décision 2013/752/UE modifiant la décision 2006/771/CE  

ERC/DEC/(01)10; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-01B V.2.1 -  
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 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 27040-27050 kHz 27,045 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 220-2 

Décision  2013/752/UE modifiant la décision 2006/771/CE;  

ERC/DEC/(01)10; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-01C V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 27090-27100 kHz 27,095 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 220-2 

Décision 2013/752/UE modifiant la décision 2006/771/CE;  

ERC/DEC/(01)10; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-01D V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 27140-27150 kHz 27,145 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 220-2  

Décision 2013/752/UE modifiant la décision 2006/771/CE;  

ERC/DEC/(01)10; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-01E V.2.1 -  
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 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 27190-27200 kHz 27,195 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 220-2 

Décision 2013/752/UE modifiant la décision 2006/771/CE;  

ERC/DEC/(01)10; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-02 V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits Uniquement pour le controle dans l'aéromodélisme 

3 Bande de fréquences 34.995-35.335 MHz 35,0 MHz + n x 10 kHz pour n = 0, 1, 2, 3, 4,.....,32, 33. 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence EN 300 220-2 
Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1998/556/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-03 V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits Uniquement pour le controle dans l'aéromodélisme 

3 Bande de fréquences 40.57-40.66 MHz 40,575 MHz + n x 10 kHz pour n = 0, 1, 2, 3, 4,.....,9. 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence EN 300 220-2 
Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1998/556/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-04A V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 40.66-40.67 MHz 40,665 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 
EN 300 220-2 

ERC/DEC/(01)12; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1998/556/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-04B V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 40.67-40.68 MHz 40,675 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 
EN 300 220-2 

ERC/DEC/(01)12; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1998/556/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-04C V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 40.68-40.69 MHz 40,685 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 
EN 300 220-2 

ERC/DEC/(01)12; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1998/556/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-04D V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits  

3 Bande de fréquences 40.69-40.7 MHz 40,695 MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 
EN 300 220-2 

ERC/DEC/(01)12; ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1998/556/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Télécommende des modèlles réduites B05-05 V.2.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Modèles réduits Uniquement pour le controle dans l'aéromodélisme 

3 Bande de fréquences 70.0125-70.2625 MHz 72,025 MHz + n x 25 kHz pour n = 0, 1, 2, 3, 4,…..,9. 

4 Canalisation 25 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Antenne intégrée. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence EN 300 220-2 
Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1998/556/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  

 



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-01 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 9-59.75 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

72 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-02 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 59.75-60.25 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-03 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 60.25-74.75 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

72 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-04 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 74.75-75.25 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-05 V.3,1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 75.25-77.25 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

72 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-06 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 77.25-77.75 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-07 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 77.75-90 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

72 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-08 V.3,1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 90-119 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-09 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 119-128.6 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

66 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-10 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 128.6-129.6 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-11 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 129.6-135 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

66 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-12 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 135-140 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE à partir de 1 juin 2012  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-13 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 140-148.5 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

37,7 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio  B06-14 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 148.5-5000 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

- 15 dBµA/m à 10 mètres pour toute largeur de bande de 10 kHz. 

En outre, l'intensité de champ totale est de - 5 dBµA/m à 10 mètres pour les 
systèmes fonctionnant dans les largeurs de bande supérieures à 10 kHz. 

 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-15 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives 
Cet ensemble de conditions d'utilisation ne s'applique du'à l'indication par radiofréquence 
(RFID). 

3 Bande de fréquences 400-600 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

- 8 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-16 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 3155-3400 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

13,5 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio  B06-17 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 5000-30000 MHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

- 20 dBµA/m à 10 mètres pour toute largeur de bande de 10 kHz. 

En outre, l'intensité de champ totale est de - 5 dBµA/m à 10 mètres pour les 
systèmes fonctionnant dans les largeurs de bande supérieures à 10 kHz. 

 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-18 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 6765-6795 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-19 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 7400-8800 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

9 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-20 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 10200-11000 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

9 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques    



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-21 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 13553-13567 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-22 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives 
Cet ensemble de conditions d'utilisation ne s'applique qu'à l'indification par radiofréquence 
(RFID) et à la surveillance électronique des objets (EAS) 

3 Bande de fréquences 13553-13567 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

60 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio SRD/Applications inductives. B06-23 V.3.1 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application Applications inductives  

3 Bande de fréquences 26957-27283 kHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

42 dBµA/m à 10 mètres 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 330-2 

Décision 2013/752/UE modifiant Décision 2006/771/CE 

ERC/REC 70-03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  

 



BELGIQUE Spécification d’interface radio RFID B07-01 V.2.2 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application RFID  

3 Bande de fréquences 2446-2454 MHz 
 

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

< 500 mW p.i.r.e. 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 300 440-2 

Décision 2013/752/UE modifiant decision 2006/771/CE  

ERC/REC 70-03. 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 1 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio RFID B07-02 V.2.2 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application RFID  

3 Bande de fréquences 2446-2454 MHz 
Cette bande est uniquement permise pour des systèmes à saut de fréquence en utilisant 
le spectre étalé. 

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

> 500 mW - 4 W p.i.r.e. 

La puissance au-dessus de 500mW ne peut être utilisée qu’à l’intérieur d’un bâtiment et 
dans ce cas, le cycle d'utilisation de toutes les émissions doit être  ≤15% dans chaque 
période de 200 ms (30 ms allumé / 170 ms éteint).  

Les appareils doivent avoir un contrôle de la puissance automatique afin de réduire 
la puissance jusqu’à 500 mW en cas de mouvement à l’extérieur d’un bâtiment. 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

Le cycle d'utilisation < 15 %   

Des techniques à saut de fréquence en utilisant le spectre étalé doivent être 
utilisées. 

 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 
EN 300 440-2 

ERC/REC 70-03. 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio RFID B07-03 V.2.2 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application RFID  

3 Bande de fréquences 865-865,6 MHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

100 mW PAR 
Fréquences centrales des canaux: 864,9 MHz + (0,2 MHz x numéro de canal). 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

200 kHz. 
Canaux 1 - 3. 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 302 208-2 

Décision 2006/804/CE. 

ERC/REC 70-03. 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio RFID B07-04 V.2.2 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application RFID  

3 Bande de fréquences 865,6-867,6 MHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

2 W PAR 
Fréquences centrales des canaux: 864,9 MHz + (0,2 MHz x numéro de canal). 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

200 kHz. 
Canaux 4 - 13. 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 302 208-2 

Décision 2006/804/CE. 

ERC/REC 70-03. 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio RFID B07-05 V.2.2 -  

 

 1 

 Nr  Paramètre Description Commentaires  
P

a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application RFID  

3 Bande de fréquences 867,6-868 MHz  

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

500 mW p.a.r. 
Fréquences centrales des canaux: 864,9 MHz + (0,2 MHz x numéro de canal). 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

200 kHz. 
Canaux 14 - 15. 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence Fonctionnement sur NIB/NPB (Base non-interférence/ base non-protection) 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence 

EN 302 208-2 

Décision 2006/804/CE. 

ERC/REC 70-03. 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification   

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  

 



BELGIQUE Spécification d’interface radio Citizens Band (CB) D01-01 V.1.1 -  

 

 1 

 
Nr  Paramètre Description Commentaires  

P
a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application CB AM  

3 Bande de fréquences 26960-27410 kHz 
excepté les fréquences 26,995 MHz; 27,045 MHz; 27,095 MHz; 27,145 MHz en 27,195 
MHz 

4 Canalisation 10 kHz  

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

a) A3E (AM) 

b) J3E (USB ou LSB) 

 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

a) max 1 W p.a.r. 

b) max 4 W puissance PEP (Peak Envelope Power) p.a.r. 

 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence depuis 1 janvier 2010 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 

 
 

P
a
rt

ie
 i

n
fo

rm
a

ti
v

e
 12 Changements prévus   

13 Référence EN 300 433-2 
Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1997/287/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Citizens Band (CB) D01-02 V.1.1 -  

 

 1 

1  
Nr  Paramètre Description Commentaires  

P
a
rt

ie
 n

o
rm

a
ti

v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application PR 27  

3 Bande de fréquences 26960-27410 kHz 
excepté les fréquences 26,995 MHz; 27,045 MHz; 27,095 MHz; 27,145 MHz en 27,195 
MHz 

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

F3E 
 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

max 4 W p.a.r. 
 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence depuis 1 janvier 2010 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 
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 12 Changements prévus   

13 Référence EN 300 135-2 
Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1997/288/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  



BELGIQUE Spécification d’interface radio Citizens Band (CB) D01-03 V.1.1 -  

 

 1 

2  
Nr  Paramètre Description Commentaires  

P
a
rt

ie
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rm
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v
e

 

1 Service de Radiocommunication Mobile  

2 Application CB AM  

3 Bande de fréquences 26960-27410 kHz 
excepté les fréquences 26,995 MHz; 27,045 MHz; 27,095 MHz; 27,145 MHz en 27,195 
MHz 

4 Canalisation   

5 
Modulation / Largeur de bande 
occupée  

a) A3E (AM) ou G3E (PM) 

b) J3E (USB ou LSB) 

 

6 Direction / Séparation   

7 
Puissance d’émission / Densité 
de puissance 

a) max 4 W p.a.r. 

b) max 12 W puissance PEP (Peak Envelope Power) p.a.r. 

 

8 
Accès et règles d’utilisation des 
canaux 

 
 

9 Régime d’autorisation Exemption de licence depuis 1 janvier 2010 

10 
Exigences essentielles 
additionnelles conformément à 
l’art. 3.3 de la Directive R&TTE 

 
 

11 
Bases pour la planification des 
fréquences 
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e
 12 Changements prévus   

13 Référence 
EN 300 433-2 

ECC Décision (11)03 

Seule(s) la (les) version(s) mentionnée(s) dans la dernière liste des Normes harmonisées 
en vertu de la directive R&TTE comme publiée par la Commission européenne dans le 
JOUE peut (peuvent) être utilisé(es) pour bénéficier de la présomption de conformité. 

14 Numéro de notification 1997/289/B  

15 Remarques  Classe 2 selon la Décision 2000/299/CE  

 


